
Comment écrire :
Un CERFA attestant un témoignage
ou Une attestation d’association ?

A quoi  ça  sert :  lorsqu’un.e  avocat.e  doit  défendre  un  campement  ou  demander  de  meilleures
conditions de vie sur un campement, il doit amener des preuves et un état des lieux de la situation
au juge pour que le juge ait une bonne idée de la situation sur place et juge d’une manière éclairée
par rapport à la situation. Ça permet souvent d’apporter une parole contradictoire à ce que dit le
propriétaire qui demande l’expulsion ou à l’État/la mairie qui va défendre son action. C’est pour ça
qu’il  faut  attester  d’une  manière  sincère  et  circonstanciée  les  faits  que  l’on  constate  sur  les
campements.

Deux outils pour ça :
• Une attestation de témoignage via CERFA
• Une attestation de votre association

ATTESTATION DE TEMOIGNAGE VIA CERFA

Vous pouvez soit remplir en ligne ici : https://www.service-public.fr/simulateur/calcul/11527
, soit remplir une version papier en imprimant le document ici :  https://www.formulaires.service-
public.fr/gf/cerfa_11527.do
(s’il n’y a pas assez de place pour écrire votre témoignage, mettre une feuille jointe en disant dans
le CERFA que le témoignage est joint en annexe).

Une personne exilée peut également remplir un témoignage si vous avez la capacité de traduire le
témoignage, et que la personne veut bien qu’on donne une photo de sa pièce d’identité. Une autre
option plus rapide et  efficace si  vous souhaitez rapporter un témoignage d’une personne :  vous
pouvez  faire  un CERFA vous-même du témoignage de  la  personne en  rapportant  ses  propos à
travers des guillemets dans votre témoignage => par exemple :

« Je m’appelle Gérard Untel, et je suis membre de l’association / du Collectif qui a telle activité tel jour en soutien aux
exilés à Ouistreham.  JOUR HEURE LIEU J’ai rencontré Mohammed Abadi qui vit sur le campement à proximité du
chemin de Halage, il m’indique qu’il vit ici depuis telle date, qu’il est originaire du Soudan du Sud, qu’il est mineur, et
n’est  pas accompagné de parents.  Voilà ce qu’il  me dit  sur  la  vie  sur  le  campement :  « J’ai  de  l’eau  grâce  aux
associations, mais pas en quantité suffisante, par exemple pour laver mes vêtements. Heureusement, je suis hébergé par
Monique une fois par mois… etc etc.. »

C’est un exemple, ne retracer que fidèlement les éléments d’échange que vous pourrez avoir avec
les personnes concernées.

Comment remplir le témoignage ?

Les grandes règles     :

Etre neutre

Etre objectif.ve

Etre le plus précis.e possible

Répondre aux questions: Qui? Quoi?  Quand? Où?

Qui : Identification des protagonistes de la scène - Qui je suis (se présenter), qui je rencontre – s’il y a des forces de
l’ordre, être précis (gendarmes, CRS, police municipale, etc), pareil s’il y a des personnes de la mairie, de la préfecture. 

https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_11527.do
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_11527.do


Quoi :  les faits,  rien que les faits,  si  ce sont des propos rapportés, les mettre entre guillemets.  Pas nécessaire de
qualifier ces faits, par exemple ne pas dire « ces violences sont insoutenables » ou « ce n’est pas possible dans le pays
des droits de l’homme que les personnes vivent sans eau ». Simplement les décrire, le plus simplement et précisément
possible, tout en restant neutre :  par exemple « Les jeunes nous indiquent régulièrement que leurs tentes ont été
prises. Des bénévoles ont demandé aux gendarmes et ils ont répondu qu’il s’agissait «  d’opérations de nettoyage » qui
ont lieu toutes les semaines, etc etc. »
[Un ressenti peut faire partie des faits : si une personne vous raconte une violence et qu’elle dit avoir eu peur, ou que
depuis cette violence, elle est traumatisée, on peut dire « Elle a ressenti de la peur » « Elle dit être traumatisée depuis
cette violence ». Si une personne vous raconte ses conditions de vie, et que vous vous sentez dépassé.e / impuissant.e,
vous pouvez dire «  Je me suis sentie dépassé.e / désemparé.e », etc.]

Quand : heure et jour précis.  Si ce sont des faits répétés, indiquer la répétition, la période depuis quand ça dure, à
quelle fréquence.

Où :  Si le lieu est évident (nom de rue, ville) c’est ok. Si lieu moins évident, ne pas hésiter à mettre les coordonnées
GPS, nommer le lieu dit, le surnom du lieu utilisé par tout le monde, etc.

Points de vigilance : Ne pas incriminer d’autres personnes dans son témoignage ////// Rester neutre 

Exemple de témoignage CERFA (de Calais) :

Ne pas oublier d’y joindre une photocopie de pièce d’identité et de bien recopier à la main la
mention obligatoire où on s’engage à dire la vérité sur la première page.

***

ATTESTATION D’ASSOCIATION

C’est le même principe qu’un CERFA de témoignage individuel, sauf qu’il s’agit d’écrire au nom
d’une association.

• Faire un en-tête officiel : Nom de l’association - numéro de SIRET – logo – adresse, etc 
• Expliquer ce que fait l’association (activités, horaires d’intervention, etc)
• Dire ce que constate l’association : nombre de personnes auxquels vous venez en soutien,

comment (sur le parking, lieu habituel de rendez-vous) leurs conditions de vie (collecte des
déchets, eau, repas, hébergement). Eventuel rôle de l’État constaté : opérations de nettoyage,
tentes confisquées, etc.



L’idée c’est que ce soit un court descriptif de l’action menée autour des personnes.
Si plusieurs associations rédigent ce type d’attestation, ça donnera une idée au juge plus fidèle de la
réalité de ce qui se joue autour du campement.

Exemple d’attestation d’association à  Calais  (j’ai  pris  un exemple très circonstancié  autour  des
femmes – ça peut être un document beaucoup plus court, et moins complexe) :




